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INSCRIRE UN CANDIDAT À UNE FORMATION 
 
 

 

  1 COMMENT INSCRIRE UN CANDIDAT À  UNE FORMATION ?  
 

 

1.1 LES POINTS DE VIGILANCE AVANT DE PROCEDER AUX INSCRIPTIONS 

 La personne que vous souhaitez inscrire doit être en possession d’une licence pour la saison en 
cours 

 L’activité de la formation en question doit figurer sur la licence. Pour les activités gymniques il faut 
obligatoirement une licence AC. 

 Si vous souhaitez inscrire plusieurs stagiaires, nous vous conseillons de noter leur N° de licence 
en amont, afin de les retrouver facilement. 

  

1.2 LES DIFFERENTES ETAPES DE L’INSCRIPTION 
 

Pour commencer, il faut vous rendre dans l’onglet « Inscription session » situé dans les carrés de 

couleurs à droite sur la page d’accueil de votre association.  

 

 
 
 
 
 
 
 

Après avoir « cliqué » sur cet onglet, vous arrivez sur la page « inscrire un(e) candidat(e) »  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Fédération Sportive et Culturelle de France | 5  

En descendant sur la page, vous trouverez la liste des sessions disponibles. 

 

Choisissez la session qui vous intéresse. 

AVANT de procéder à l’inscription, cliquez sur l’intitulé de la session afin d’accéder aux informations 
de la session. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Une nouvelle fenêtre s’ouvre avec différents onglets. Cliquez sur « Documents annexes » afin de 
télécharger les documents à compléter qui vous seront demandés pour l’inscription. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
Puis, pour inscrire un(e) candidat(e), revenez sur la liste des sessions et cliquez tout à droite sur le 
bouton vert 
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Après avoir sélectionné la personne de votre association qui participera à la formation (avec son nom 
ou son N° de licence), vous devez compléter sa fiche d’inscription. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

     
 Bien penser à enregistrer l’inscription   
 
 

1.3 LE REGLEMENT 

Une fois l’inscription enregistrée, une nouvelle fenêtre s’ouvre pour confirmer que votre demande 
d’inscription a bien été prise en compte. 
 
A ce stade vous pouvez soit procéder à de nouvelles inscriptions, soit passer au règlement. 

 
Pour procéder au règlement cliquez sur le bouton rouge « règlement de l’inscription » 
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Une nouvelle fenêtre s’ouvre avec votre commande, que vous pouvez également retrouver dans l’onglet 
« Commandes » 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Vous devez sélectionner votre/vos commande(s) puis valider. 
 
Ensuite, vous sélectionnez le mode de paiement et confirmez : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1.4 AIDE A LA FORMATIONS  

 
Certains Comités départementaux prennent en charge une partie des frais d’inscription aux formations 
pour vos bénévoles. 
 
 

Si vous versez un pourcentage des frais d’inscription à votre CD et que c’est votre CD qui règle 
la totalité des frais d’inscription à l’organisateur (Cas du CDD par exemple), choisissez comme 
mode de paiement uniquement Chèque ou Virement 
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Afin de justifier de vos inscriptions et des montants, vous pouvez télécharger une facture Proforma. 
 
Après avoir confirmé votre choix de paiement, une nouvelle fenêtre s’ouvre. Pour télécharger la facture 
Proforma, cliquez sur « Contenu » de la commande. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Vous pouvez alors télécharger la facture. Vous aurez 1 facture par « commande » passée, c’est-à-dire 
par inscription. Vous devrez donc réaliser cette manip’ pour chacune des inscriptions effectuées. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour bénéficier des aides à la formation, transmettez à vos CD, la ou les factures Proforma ainsi que les 
éventuels documents de demande d’aide spécifiques à chaque Comité Départemental. 
 
Pour plus d’information, rapprochez-vous de vos CD 
 
 


